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IIIIII - VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2015BPCOMMUNE DE CHARANTONNAY  - 38 -  BUDGET COMMUNAL M14

Chap/

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire 

budget précédent 

(2)

Proposition 

nouvelle (3)

Vote de l'assemblée 

délibérante (4)

Stocks  0,00010

Subventions d'équipement versées (hors opérations)  0,00204

Immobilisations reçues en affectation (hors opérations)  0,0022

Opération d'équipement n° 102 (5)  15 250,00 21 000,00

Opération d'équipement n° 104 (5)  10 000,00

Opération d'équipement n° 105 (5)  3 000,00

Opération d'équipement n° 111 (5)  4 200,00 43 385,66

Opération d'équipement n° 112 (5)  1 500,00 19 807,20

Opération d'équipement n° 114 (5)  94 000,00

Opération d'équipement n° 116 (5)  108 500,00 46 191,45

Opération d'équipement n° 117 (5)  8 500,00

Opération d'équipement n° 801 (5)  0,00 660 536,45

Opération d'équipement n° 813 (5)  0,00 15 245,80

Opération d'équipement n° 902 (5)  0,00 2 500,00

Total des dépenses d'équipement  808 666,56  244 950,00

Emprunts et dettes assimilées  91 000,00 124 300,0016

 91 000,00 124 300,00Emprunts en euros1641

Dépenses imprévues ( investissement )  11 952,98 3 079,00020

 11 952,98 3 079,00Dépenses imprévues ( investissement )020

Total des dépenses financières  127 379,00  102 952,98

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers  0,00

 347 902,98 936 045,56TOTAL DEPENSES REELLES DE L'EXERCICE

Opérations d'ordre de transfert entre sections (7)  0,00040

Opérations patrimoniales (10)  0,00041

 0,00TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE L'EXERCICE

 936 045,56  347 902,98TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

 (= Total des dépenses réelles et d 'ordre)

RESTES A REALISER 2014 (11)  0,00

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11)  82 532,02

+

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES  430 435,00

=

+

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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